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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE AVEC  

L’ASSOCIATION MISSION LOCALE ANTIPOLIS 
 
 

 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, B.P. 2205 
- 06600 ANTIBES représentée par Monsieur Kevin LUCIANO agissant au lieu et place de la Communauté 
en sa qualité de Vice-président délégué à la Cohésion Sociale et à la Politique de la Ville conformément à 
la délibération du Bureau Communautaire du 31 mai 2021, 
 
Ci-après désignée C.A.S.A., 
   
ET, 
 
L’Association dénommée Mission Locale Antipolis, régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant pour but 
l’accueil, l’orientation et l’information des jeunes pour favoriser leur insertion sociale et professionnelle, 
dont le siège social est situé à Nova Antipolis, Proxima Bâtiment A, 2067, Chemin de Saint Claude - 06600 
Antibes, représentée par Monsieur Christophe FONCK en sa qualité de Président, conformément aux 
statuts de l’association N° SIRET 381 696 889 00025 code APE 88 99 B, 
 
Ci-après désignée MISSION LOCALE ANTIPOLIS, 
 
 
EXPOSE : 
 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a approuvé dans 
la définition de l’intérêt communautaire, la compétence de la Politique de la Ville qui se traduit par la 
prévention de la délinquance, l’accès au droit et l’insertion par l’économique. 
 
Conformément à ses statuts, la Mission Locale Antipolis a une place prépondérante au sein de la politique 
d’insertion et d’emploi des jeunes âgés de 16 à 25 ans souhaitée par la C.A.S.A. 
 
La Mission Locale Antipolis, de par ses missions d’accueil, d’information, d’orientation et d’insertion 
sociale et professionnelle des jeunes, a été déclarée d’intérêt communautaire et bénéficie depuis 2003 
d’une subvention de fonctionnement versée par la Communauté d’Agglomération. 
 
Le Bureau Communautaire a décidé le 25 janvier 2021 d’accorder à la Mission Locale Antipolis un 
acompte de 315 000 € sur la subvention 2021. 

 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’objectif de cette convention est de soutenir la Mission Locale Antipolis dans la mise en œuvre de ses 
actions.  
 
Par la présente convention, la Mission Locale Antipolis s’engage à mettre en place sur le territoire de la 
C.A.S.A, auprès de jeunes de 16 à 25 ans, pour l’année 2021, les actions suivantes : 
 

1) Renforcer les missions d’accueil, d’information, d’orientation et d’accompagnement des jeunes 
 
Objectif central par rapport à la mobilisation des jeunes, il s’agit de recueillir la demande individuelle, 
d’analyser la situation et les caractéristiques du demandeur pour apporter à chaque jeune, en 
concertation avec lui, la réponse la plus pertinente et adaptée à la réalisation de son parcours d’insertion 
sociale et professionnelle.  
 
Pour ce faire, la Mission Locale Antipolis s’engage à : 
 
 Etre présente sur le territoire communautaire à partir de :  
 
-  5 antennes situées à Antibes Juan-les-Pins /Biot, Châteauneuf, Valbonne Sophia Antipolis, Vallauris 
Golfe Juan et Villeneuve-Loubet ouvertes toute la semaine de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 sauf le 
lundi après-midi. 
 
- Des rendez-vous individualisés ou des informations collectives, notamment sur les communes du Haut 
Pays, pourront être assurés en fonction des besoins. 
 
L’accueil se fait en 4 étapes :  
 

- Chaque jeune bénéficie d’un pré-accueil sous forme d’entretien réalisé par les chargées d’accueil. Ce 
premier moment d’échange avec le jeune permet bien souvent de lui donner un premier niveau 
d’information sur les activités de la Mission Locale et les possibilités qui lui sont offertes. Cet échange 
facilite aussi la détection d’éventuelles difficultés de compréhension ou un éventuel illettrisme, 
 

- Sur les antennes d’Antibes Juan-les-Pins et de Vallauris Golfe-Juan, les jeunes sont conviés à une 
information collective qui permet un premier niveau d’information sur les dispositifs et les types 
d’accompagnement proposés, mais également un temps d’échange avec les jeunes sur leurs projets et 
besoins, 
 

- Le jeune est ensuite reçu par un Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle (CISP) qui effectue le 
diagnostic et devient le garant du parcours du jeune, 
 

- Par la suite, le jeune est reçu à sa demande ou celle du CISP. 
 
Tout jeune qui a une demande particulière est reçu par un CISP disponible, si le CISP référent est absent 
plus de trois jours. 
 
La majorité des rendez-vous se fait sur l’initiative du CISP et sur rendez-vous. La Mission Locale Antipolis 
s’engage à maintenir l’accueil des jeunes dans un délai maximum de 8 jours. 
 
 

Le repérage des jeunes relevant d’un accompagnement Mission Locale doit se réaliser à travers des 
conventions avec :  
 

- Le Pôle Emploi dans le cadre du Projet Personnalisé d’Accès à l’Emploi (PPAE), 
 

-  L’Education Nationale à partir de réunions régulières, la plateforme d’accompagnement rassemblant le 
Centre d’Information et d’Orientation, la Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire, la Mission Locale 
Antipolis et les établissements scolaires ainsi que les différents partenaires du monde de l’insertion. 
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Le repérage doit continuer de se réaliser dans le cadre d’un partenariat avec : 
 

- Les services jeunesse et/ ou les services sociaux des villes de la C.A.S.A., 
- Le service prévention jeunesse C.A.S.A., 
- Les équipes de la Protection Judiciaire de la Jeunesse et le Service Pénitentiaire d’Insertion et de 

Probation, 
- Les foyers de l’enfance d’Antibes, 
- Le réseau de l’Education Nationale, 
- Les Centres Communaux d’Action Sociale, 
- Le Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes et les Foyers de Jeunes Travailleurs, 
- Les associations intervenant sur le territoire de la CASA. 

 
2) Accompagner les parcours d’insertion et prendre en compte l’ensemble des difficultés et 

problématiques 
 
La finalité de l’action de la Mission Locale Antipolis est de mettre en relation les publics concernés avec 
les politiques qui leur sont destinées, dans la perspective d’une insertion sociale et professionnelle réussie 
(durable et de qualité).  Elle intervient dans les thématiques : mobilité, logement, santé, accès à la culture, 
lutte contre les discriminations. 
 

3) Agir pour l’accès à l’emploi  
 

 Par les dispositifs de formation professionnelle  
 

 Par la mise en œuvre du Parcours d’Accompagnement Contractualisé vers l’Emploi et l’Autonomie 
- PACEA 
 

 Généralisation de la Garantie Jeunes, modalité spécifique du PACEA,  
 
Les jeunes suivis seront encadrés par une équipe de conseillers référents et une assistante administrative 
pour les antennes d’Antibes Juan-les-Pins, Valbonne Sophia Antipolis, Biot et Vallauris Golfe Juan. Afin de 
faciliter l’intégration des jeunes, des groupes seront également mis en place avec les antennes de 
Villeneuve-Loubet et Châteauneuf. 
 

4) Observer le territoire et apporter une expertise 
 

5) Développer une ingénierie de projet et animer le partenariat local 
 
La Mission Locale Antipolis s’engage, pour l’année 2021 à développer des actions favorisant l’insertion 
sociale et professionnelle des jeunes : 

 
 

ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire. 
 
Elle est conclue pour l’année 2021.  

 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la C.A.S.A. se réserve le droit de demander le 
remboursement de tout ou partie de la subvention. 

 
Durant cette période, l’association s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans l’exécution, 
toute modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 
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ARTICLE 3 : DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à 2 231 618 € 
conformément au budget prévisionnel figurant en annexe 1. 
 
L’association s’engage à mettre en place une comptabilité de type analytique lui permettant 
d’enregistrer précisément les dépenses directes et indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que tous les produits 
affectés à l’action. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
La Mission Locale reconnaît avoir souscrit une police d’assurance intégrant la responsabilité civile et les 
risques couvrant l’exercice de ses activités. Une copie sera transmise à la C.A.S.A. 
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement attribuée par la C.A.S.A. est de 624 800€ 
au titre de l’année 2021. 
 
Cette subvention est versée en deux temps. 
 
Un acompte de 315 000 € a été versé après délibération du Bureau Communautaire du 25 janvier 2021 à 
partir d’une convention de participation financière.  

 
Vu les bilans d’étape, le solde peut être versé à compter de la date d’exécution de la présente convention. 
 
Toutefois, la C.A.S.A. se réserve le droit de revoir le montant global de sa participation si les conditions 
prévues aux articles 6 et 7 ne sont pas respectées et au regard des objectifs réalisés. 
 
La subvention sera créditée au compte de l’association par mandat administratif. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET FINALE 
 
 L’association s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. des évaluations intermédiaires et un bilan 
annuel des actions subventionnées. 
 
Au cours du 1er mois correspondant à la date de signature de la convention, la Mission Locale adresse à 
la C.A.S.A. : 

- Les projets d’actions conformes à l’objet social de l’association, 
- Le budget prévisionnel ainsi que les moyens affectés à sa réalisation, 
- Les contributions non financières dont l’association dispose pour la réalisation des objectifs mentionnés 

à l’article 1er. 
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6.1 Evaluations intermédiaires  
 
La Mission Locale Antipolis s’engage à fournir régulièrement, et ce jusqu’au terme de la convention, des 
informations qualitatives et quantitatives relatives à son activité et à toute action menée; notamment à 
partir des indicateurs quantitatifs et qualitatifs définis dans le Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
Ces indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont : 
- Nombre de jeunes en premier accueil, 
- Nombre de jeunes en suivi,  
- Nombre de sorties en les caractérisant,  
- Suivi des programmes (Parcours d’Accompagnement Contractualisé à l’Emploi et l’Autonomie - 
PACEA, la Garantie Jeune, le parrainage, les emplois aidés …) 
- Nombre d’entreprises partenaires ( par secteur d’activité, taille de l’entreprise, type d’ enseignes) 
- Nombre de participation aux réunions relatives à la Mission de Lutte contre le Décrochage Scolaire 
(MLDS)  et nombre de jeunes identifiés et suivi par ce biais.  
 
Aux fins d’analyse détaillée de la plus-value de l’activité de la Mission Locale Antipolis, ces chiffres doivent 
être collectés par commune.    
 
La C.A.S.A procèdera conjointement avec l’association à l’évaluation des conditions de réalisation de 
l’action de la manière suivante : la C.A.S.A. participera à toutes les réunions du Bureau et du Conseil 
d’Administration de la Mission Locale Antipolis. 

 
 L’association invitera la C.A.S.A. à son Assemblée Générale (ordinaire et extraordinaire) et elle lui 
transmettra le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et financier.  
 
6.2 Evaluation définitive 
 
L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes indicateurs quantitatifs et 
qualitatifs fournis par La Mission Locale Antipolis.  
 
L’évaluation des conditions de réalisation de l’action à laquelle la C.A.S.A. a apporté son concours porte 
sur la conformité des résultats avec les objectifs attendus, sur l’impact des actions ou des interventions, 
au regard de leur utilité sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt général.  
 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de sa participation financière, en tout état 
de cause par convention expresse. 
 

 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 
La Mission Locale Antipolis s’engage : 
• A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 du 

Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels 
des associations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999 et à fournir lesdits 
comptes annuels dans les sept mois suivant la clôture de l’exercice. 

 
• Plus particulièrement, la Mission Locale Antipolis remettra chaque année à la CASA ses bilans et 

comptes de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, elle communiquera une version détaillée 
de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de gestion. Ce dernier, réalisé par l’expert-
comptable, comprend des ratios, une analyse financière complétée de commentaires. 

 
• A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le Président ou toute personne 

habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er août au plus tard de l’année 2022. 
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L’association Mission Locale Antipolis, qui est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle 
par un commissaire aux comptes, s’engage à transmettre à la C.A.S.A. tout rapport produit par celui-ci 
dans les délais utiles ainsi que ses comptes annuels certifiés conformes du dernier exercice connu. 
 
 La Mission Locale Antipolis devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les documents 
diffusés. 

 
 

ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la 
C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par la Mission Locale Antipolis, et sans préjudice des 
dispositions prévues à la présente convention, la C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 
La Mission Locale Antipolis s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la réalisation 
des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée utile. A cet effet, l’association mettra en place des 
systèmes fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme mandaté par elle, sur 
pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas été utilisées ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement 
des sommes. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 

 
ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un 
délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 
ARTICLE 12 : LITIGES 
 
La Mission Locale Antipolis et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de l’application du 
présent accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un expert désigné d’un commun accord. 
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A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et sauf prolongation 
admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de soumettre leurs litiges à la compétence exclusive 
du Tribunal Administratif territorialement compétent; les frais d’expertise sont répartis entre les parties. 
 
 
 ARTICLE 13 : CONFIDENTIALITE 

 
Les services de la Direction de la Cohésion sociale et autres partenaires peuvent être amenés à 
transmettre des informations sensibles à l’association dans le cadre de ses accompagnements socio-
professionnels ou pour l’orientation du public.  
 
Si cela est le cas, et en conformité avec le règlement général sur la protection des données (RGPD), La 
MISSION LOCALE ANTIPOLIS s’engage à garantir la confidentialité et la protection de ces données à 
caractère personnel. Elle s’engage notamment à les utiliser uniquement pour la réalisation des objectifs 
indiqués dans la présente convention, et à les détruire une fois la mission terminée. 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
En deux exemplaires  
 

    Pour l’association     Pour la Communauté d’Agglomération  
Mission Locale Antipolis    Sophia Antipolis 
Le Président,      Le Président 

Le Vice- président délégué à la Cohésion Sociale et 
à la Politique de la Ville 

 
 
 
 

 
Christophe FONCK     Kevin LUCIANO 
 
 
  



Mission Locale Antipolis 

 

 




